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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Municipatité de Salnt- Ferréot-[es-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES OÉLIAÉRATIONS,
L'HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGuSE, LE 25 JUILLET 2022, À IZTIOO, SOUS LA
PRÉSIDENCE DE MADAME MÉLANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Madame Métanle Royer-Couture et messieurs Claude Lecterc, Eric
Ennis, Marc Magny et Stéphane Raclne.

Absents avec motlvation : Madame Camitle Nadeau et monsleur Vlncent Vlltemure

Secrétaire d'assembtée : Monsieur François Drouln, dlrecteur générat.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutlèrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux acceptent l'avis de convocatlon, tel que rédigé

Attendu que [a Municipatité est altée sur invitation au printemps pour [e concassage
de l'asphatte qul est entreposé au site de récupération;

Attendu que [e contrat a été octroyé à D. Vandal lnc.;

Attendu que l'asphalte concassé sera utitisé pour comptéter [a ptateforme de
concassage du site de récupératlon;

Attendu que [a Municipalité relance l'entrepreneur depuis plusleurs mois pour que les

travaux soient réatlsés afin de compléter ['aménagement de [a plateforme;

Attendu que l'entrepreneur a informé [a Municipatité qu'it ne seralt pas disponibte
avant [e mois de septembre;

Attendu que [a Municipatlté ne veut plus attendre pour que les travaux de concassage
soient effectués;

Attendu que l'entrepreneur a informé [a Municipalité par écrit qu'i[ se désistalt de son
contrat;

En conséquence:

ll est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipat annutent [e contrat de concassage d'asphalte
octroyé, en vertu de [a résolution #22-L02 à D. Vandal inc.

Attendu que Daniel Lachance inc avait déposé une soumission pour [e concassage de
l'asphalte qui est entreposé au site de récupératlon;

Attendu qu'i[ est dlsponibte à venir effectuer les travaux de concassage avant [a fin
juittet 2Q22;

Attendu que les équipements utllisés par Déneigement Daniel Lachance inc
permettent de récupérer [e gravier utilisé pour produlre ['asphatte pour qu'l[ puisse
être récupérer;
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En conséquence:

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipat octrole [e contrat de concassage d'asphalte, à
Déneigement Daniel Lachance inc, au prix de 9.95$ ta tonne.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les ptans d'implantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
tes PllA;

Attendu que les demandes respectent tes dispositions du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumls, [e ]-9 juittet 2022, des
recommandatlons favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

Que les membres du conseil munlcipal accordent un permis de construction
pour les projets suivants :

69, rue Gllbert

L47, rue du Lac
D'Argent

276, rue du Lynx

1-0, rue du Lac

D'Arqent

431-, rue
Soumande

431-, rue
Soumande

36, rue du Soteit-
Levant

200, rue des Clmes

Adresse

Rénovation bâtiment
accessoire (agricote)

Rénovation résidence
unifamiliate
iso[ée

Construction résidence
unifamlliate lsotée

Construction résidence
unifamitiale isolée

Constructlon garage détaché

Construction résidence
unifamiliate isolée

Rénovation résldence
unifamitiate isolée

Construction résidence
unlfamitlale isolée

Type de demande

22-97

22-96

22-9s

22-94

22-93

22-92

22-9L

22-90

Recommandations
ccu

Des conditions particulières sont exigées pour les permls suivants :

10, rue du Lac d'Argent : que [a sectlon sur [e pourtour de [a porte
d'entrée et du pignon solt d'une couleur différente que [e reste du
bâtiment;

147 rue du Lac d'Argent
du bâtiment prlncipa[.

que [a couleur de [a remlse solt agencée à celte

La période de questions débute à 17 h 02 et se termine à 17 h 03.
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Fin de [a
séance

Levée de [a séance à 1-7 heures 03

úl*T- cm,
Métanie Royer-Couture, mairesse

F Drouin, directeur généraI

CÉ:< -

(

(_

(_

(_

( 925




